« Vous serez mes témoins »
Ce verset des Actes (1, 8) a été choisi par Mgr de Germiny pour nommer la route sur laquelle il a envoyé les chrétiens du diocèse le samedi 26 novembre.

Notre temps est riche d’initiatives : la mise en place des équipes d’animation pastorale en Loir-et-Cher, l’année de la foi proclamée par Benoît XVI, les 50 ans du Concile Vatican II et les 20 ans du Catéchisme de l’Eglise Catholique, le Synode des Evêques en octobre 2012 sur la nouvelle évangélisation. Tous ces évènements vont dans la même direction : proclamer à frais nouveaux la Parole de Dieu.

La lecture continue des Actes s’ancre dans ce terreau pour que l’Eglise de Blois croisse et que de nouveaux actes des apôtres soient écrits par ses fidèles !
Les fruits que peut produire cette lecture des Actes sont nombreux : 
· revivre les débuts de l’évangélisation et la constitution des premières communautés chrétiennes à l'écoute de l'Esprit et dans la joie intense de la résurrection du Christ
· se mettre à l’écoute de la Parole de Dieu, de la Bonne Nouvelle qui s’y révèle et se laisser transformer par elle pour être capables de prendre nous-mêmes la parole

· permettre à d’autres de faire une expérience d'Église, de communauté fraternelle, de confiance mutuelle dans ces liens tissés au creuset de la Parole

· croire que la Parole de Dieu est vivante et qu’elle prend corps dans le groupe qui se met à son écoute, permettant à chaque participant de trouver une source de renouvellement et de structuration intérieure qui peut l’aider à poser des choix dans sa vie

En effet,  Daniel Marguerat  (dans « Un admirable christianisme – Relire les Actes des Apôtres ») affirme : « Le message (de Luc) a, je crois, de quoi vitaminer notre christianisme fatigué. Pour nos églises qui pansent leurs plaies et resserrent leur troupeau vieillissant, le regard que porte l’auteur des Actes des apôtres sur le christianisme est tonique. Son texte vient du fond des âges, mais l’horizon qu’il dessine dit notre futur. » Mgr de Germiny le rejoint dans cette constatation et nous dit avec fermeté : « Je vous envoie en mission pour que le Christ sauveur soit connu et aimé ! » 

Marie-Brigitte Feuillée

1. Le livret des Actes des Apôtres contenant les fiches de travail sont disponibles à la Maison diocésaine auprès de Madame Ordronneau, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

2. Les fiches de travail sont disponibles en téléchargement. (mettre le lien)

3. Quelques exemplaires du livre de Daniel Marguerat  « Un admirable christianisme – Relire les Actes des Apôtres » sont disponibles au Service de Formation – 02 54 57 26 67.

